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4. Les Parties contractantes s'engagent à n'avoir aucun 
bateau armé sur les lacs de Peipsi et Pihkva.

ANNEXE I À L’ ARTICLE 3.
(Carte I) (1).

Annexe 2 à l'article 3.

Les deux Parties contractantes s'engagent :
1. A retirer leurs troupes en deçà de leur frontière res

pective dans le secteur compris entre le golfe de Finlande 
et l ’ embouchure de la rivière Schtsuschka dans les vingt- 
huit jours qui suivront la ratification du traité de paix.

2. A retirer leurs troupes avec tout le matériel et tous 
leurs approvisionnements des zones neutralisées où, confor
mément aux points 2 et 3, de l’ article 3 il n’est pas permis 
d’entretenir d’autres troupes que celles qui sont nécessaires 
au service de la frontière et au maintien de l ’ ordre, dans 
les quarante-deux jours qui suivront la ratification du traité 
de paix.

3. A retirer, en exécution du point 4 de l ’article 3, les 
bateaux armés se trouvant sur les lacs Paipsi et Pihkva dans 
les quarante-deux jours après la ratification du traité de 
paix, ou à les désarmer de leur artillerie, des mines et ap
pareils pour la pose des mines et de toute espèce de mu
nitions de guerre.

4. A n’entretenir pour le service de la frontière dans 
les zones neutralisées où le séjour des troupes est interdit 
que quarante hommes par verste, pendant les six premiers 
mois qui suivront la ratification du traité de paix, et ensuite 
trente seulement; à cette condition, la pose d’une barrière 
de fils de fer barbelés tout le long de la frontière est auto
risée. Quant aux hommes destinés à maintenir l ’ordre inté
rieur, leur nombre ne doit pas dépaser cinq cents dans cha
que zone.

5. A ne pas entretenir de bateaux armés sur les lacs

(1) Non si riproduce.


